Direction Départementale des Territoires
Service Eau, Environnement, Forét

22 rue des Pénitents Blancs

87032 Limoges Cedex 1

Objet : Accusé de réception

Dossier Loi sur I’Eau

Affaire : Centrale Photovoltaique de Saint-Hilaire-la-Treille

Vos interlocuteurs :
Directeur de Projet : Rossignoi Baptiste : 06 23 28 73 06
Chef de Projet : Stezycki Romain : 06 1521 77 93

Monsieur,
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EDF Renouvelables France

AGENCE DE TOULOUSE

8, rue de Vidailhan

31130 BALMA

Téléphone + 33 (0)5 34 26 52 90
Mail : emilie.darolles@edf-re.fr

Balma, le 16 mars 2023

Nous accusons réception du dossier de Déclaration Loi sur I'Eau afférent a la Centrale Photovoltaique de

Saint-Hilaire-la-Treille le lundi 20 mars 2023.

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées.

Signature
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